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5.4 Les conduits et leur calorifuge
5.4.1 Pose des conduits
La mise en œuvre des conduits souples est rapide mais de nombreuses pré-
cautions sont à prendre afin de réaliser une installation de qualité. 
Les conduits doivent être tendus lors de la pose en évitant toutes longueurs 
excessives. Une longueur limitée à 3 mètres par bouches desservies, avec 
deux coudes maximums de mise en forme sur le conduit est recommandée. 
Les changements de direction doivent être réalisés en ménageant des rayons 
de courbure importants. Il faut également veiller à ce que ces conduits ne 
soient ni écrasés, ni déchirés pour ne pas générer différents problèmes :

■■ diminution du renouvellement d’air ;
■■ création de pertes de charges non contrôlées ;
■■ risque de condensation aux points bas avec la réduction de la vitesse d’air, 

d’où un encrassement accéléré ;
■■ entretien peu efficace car le conduit n’est pas lisse.

Les conduits rigides ou semi-rigides ne nécessitent aucune spécification parti-
culière de mise en œuvre.

 

Figure 11 : Mise en garde 
à l’installation des conduits  
souples

COMMENTAIRE
L’utilisation de conduits rigides ou semi-rigides est préférable à celle des conduits 
souples.

5.4.2 Raccords
L‘étanchéité des réseaux est nécessaire pour assurer un bon contrôle de la 
ventilation. Elle implique un soin tout particulier au niveau des raccords  : 
entre conduits, entre les conduits et les bouches et entre les conduits et les 
piquages de l’unité double flux.
Les coudes et pièces de confluence mis en œuvre ne doivent pas présenter 
de changements de direction de l’écoulement supérieurs à 90° environ. 
La colle ainsi que le ruban adhésif utilisés doivent conserver leurs caractéris-
tiques dans le temps et pour les températures d’utilisation.
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5.4.3 Pose du calorifuge
L’isolant doit recouvrir l’intégralité de la surface extérieure des conduits, y 
compris les trappes de visite et les bouchons démontables. Il doit être continu 
lors des traversées de plancher.
Les exigences de résistance thermique de l’isolant sont traitées au cha-
pitre 4.4.3 (cf. 4.4.3).
L’isolant ne doit pas être écrasé, perforé ou dégradé lors de sa mise en œuvre afin 
de maintenir de manière pérenne ses performances thermiques et acoustiques.
La fixation de l’isolant sur le conduit est réalisée soit de manière mécanique 
soit par collage. Le percement des conduits lors de la mise en œuvre de l’iso-
lant est proscrit.
En cas d’implantation dans un endroit soumis aux intempéries, l’isolant doit 
être protégé par une double peau ou par l’application d’un enduit.

5.5 L’unité de ventilation 
5.5.1 Pose de l’unité de ventilation 
Les indications d’implantation de l’unité de ventilation sont données en cha-
pitre 4.5.2 (cf. 4.5.2).
Afin de limiter la propagation des vibrations, l’unité de ventilation doit 
être désolidarisée du support (sol, mur, plafond…) en intercalant un matériau 
élastique (plots ou tapis par exemple).
Afin de réduire le bruit transmis, les conduits peuvent être reliés à l’unité par 
un conduit souple ou des manchettes adaptées.
Le raccordement à l’unité de ventilation ou au bloc échangeur doit être 
étanche. Cette étanchéité peut être obtenue au moyen de bandes adhésives 
en aluminium dans le cas de colliers.

5.5.2 Raccordement électrique
Les exigences de la norme NF C 15-100 doivent être respectées.
Un dispositif de commande spécifique doit être installé en aval du disjoncteur 
de branchement à l’origine du circuit d’alimentation de l’unité de ventilation.
Ce dispositif se trouve sur le tableau général de commande et de protection 
de l’installation électrique du logement.

5.5.3 Raccordement des condensats 
Excepté pour les échangeurs rotatifs, il faut impérativement raccorder l’éva-
cuation de condensats aux eaux pluviales ou aux eaux usées, via un siphon. 
Si l’évacuation passe hors du volume chauffé, il faut la calorifuger pour éviter 
tout risque de gel. Un traçage en terrasse est à réaliser.
Une inclinaison de l’échangeur doit être effectuée si nécessaire selon les indi-
cations du fabricant. Une pente de 3% minimum est recommandée pour un 
bon écoulement sur le tuyau d’évacuation des condensats.
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Figure 12 : Raccordement 
des condensats

 

5.5.4  Raccordement de l’unité de ventilation à la prise d’air neuf 
et au rejet 

Les dispositions propres à la conception sont définies au chapitre 4.6 (cf. 4.6).
L’air extrait doit être rejeté à l’extérieur de l’immeuble, soit directement depuis 
le caisson d’extraction, soit par l’intermédiaire d’un conduit de refoulement. 
Les conduits de refoulement sont notamment utilisés dans le cas d’une VMC 
inversée ou pour assurer la traversée de toiture lorsque l’unité de ventilation 
est implantée en combles.
Lorsque l’air est évacué par l’intermédiaire d’un conduit de refoulement, ce 
conduit doit être disposé de façon à ce qu’il ne puisse pas y avoir diffusion 
d’air vers les locaux en cas de défaut d’étanchéité.
Une solution consiste à disposer le conduit de refoulement dans une gaine 
sans communication avec l’intérieur, débouchant sur l’extérieur de la maison.
Le rejet de l’air extrait doit s’effectuer de façon à ce que le vent dominant ne 
crée pas de surpression dans le réseau.

5.6 Autocontrôle de l’installation
L’installation étant réalisée, une vérification des points clefs est effectuée par 
l’entreprise avant la mise en service pour contrôler ses propres travaux.
Un exemple de fiche d’autocontrôle est donné en [Annexe 2]. 
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06
MISE EN SERVICE  
ET MISE EN MAIN

La mise en service doit consister, en particulier, à vérifier :
■■ le fonctionnement de l’unité double flux et ses connections électriques ;
■■ l’absence de bruit et de vibration de l’unité de ventilation ;
■■ l’extraction et l’insufflation de l’air aux bouches (par vérification quantita-

tive par mesure de débits).
La mise en main de l’installation de VMC au maître d’ouvrage a pour objectif 
de lui transmettre les informations permettant une utilisation garante de son 
confort.
Elle débute par une description technique et une explication du fonctionne-
ment de l’installation et de ses différents composants : bouches de soufflage, 
bouches d’extraction, unité double flux.
La présentation doit insister sur le caractère permanent de la ventilation, en 
indiquant :

■■ de ne pas obstruer les bouches de soufflage et les bouches d’extraction ;
■■ de ne jamais arrêter la ventilation, au moins pendant la période où la tem-

pérature  extérieure oblige à maintenir les fenêtres fermées ;
■■ de veiller à ce que les passages de transit restent dégagés (absence de 

moquette  rapportée par exemple) ;
■■ de nettoyer régulièrement les bouches de soufflage et les bouches  d’extraction ;
■■ de remplacer les filtres et de nettoyer le récupérateur de chaleur, dans le 

cadre d’une maintenance périodique.
La mise en main se termine par la remise au maître d’ouvrage d’un dossier 
technique comportant au minimum les notices des matériels installés (conte-
nant les indications de fonctionnement et d’entretien).
Un soin tout particulier est porté à la transmission de ces données au maître 
d’ouvrage.
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07
ENTRETIEN ET MAINTENANCE 

7.1 Les spécifications réglementaires
Les spécifications générales d’entretien des systèmes de VMC sont récapitu-
lées ici :

■■ l’article 31.2 du RSDT (circulaire du 9 août 1978 modifiée) stipule que « Les 
conduits de ventilation doivent être en bon état de fonctionnement et ra-
monés chaque fois que nécessaire » ;

■■ l’article 16 de l’arrêté du 24 mars 1982 modifié précise que « Les dispositifs 
d’entrée et de sortie d’air doivent pouvoir être facilement nettoyés ».

7.2 L’entretien de l’installation de VMC double flux 
7.2.1 Les bouches de soufflage
Les bouches de soufflage doivent être nettoyées par l’occupant selon la notice 
du fabricant et au minimum une fois par an. 
Dans le cas d’un entretien par le technicien, ce dernier profitera de sa visite 
pour en vérifier l’état général (fixations, raccordements souples).

7.2.2 Les bouches d’extraction
Les bouches d’extraction peuvent être le lieu d’un encrassement important. 
Elles doivent être nettoyées et dégraissées régulièrement : au minimum deux 
fois par an pour les bouches des sanitaires et une fois par trimestre pour les 
bouches de cuisine.
Dans le cas d’un entretien par le technicien, ce dernier profitera de sa visite 
pour en vérifier l’état général (fixations, raccordements souples).

Les hottes motorisées ne peuvent pas être raccordées sur le réseau 
de VMC. 

Elles doivent être installées sur un réseau spécifique comportant 
une amenée d’air spécifique automatiquement obturée en cas 
d’arrêt et un conduit de rejet comportant un clapet obturant en 
cas d’arrêt de la hotte.
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7.2.3 Les conduits
La pérennité des installations dépend des possibilités de maintenance. Le 
nettoyage de la surface intérieure des conduits nécessite qu’ils soient suffi-
samment rigides car les poussières se trouvent piégées dans les irrégularités. 
L’entretien des conduits rigides et semi-rigides peut se faire facilement avec 
les brosses standards du marché. Par contre, l’entretien des conduits souples 
nécessite le recours à des techniques spécifiques particulières telles que l’aéro-
curage. Ce système se présente sous la forme d’un module de nettoyage en 
caoutchouc équipé de filaments en silicone qui diffuse de l’air sous pression. 
Le module permet un dépoussiérage efficace quelle que soit la taille du conduit 
et permet de passer dans des coudes étranglés. Néanmoins, cette technique 
est lourde à mettre en place et nécessite le recours à un compresseur.

7.2.4 L’unité de ventilation
Avant tout entretien sur l’unité double flux, elle doit être mise hors tension.
Les caissons d’extraction et d’insufflation doivent être accessibles (par un 
panneau amovible par exemple) afin de réaliser l’entretien et la maintenance :

■■ des caissons ;
■■ de l’échangeur ;
■■ des filtres.

Le changement des filtres est réalisé de 1 à 2 fois par an, selon les zones et le 
besoin et a minima après la saison des pollens.
L’entretien des réseaux aérauliques est réalisé suivant la périodicité régle-
mentaire ou contractuelle.
Le nettoyage des aubes et du pavillon d’aspiration est effectué avec un aspi-
rateur ou une brosse plutôt qu’avec un chiffon. En cas de fort encrassement, 
un goupillon peut être utilisé pour gratter le dépôt.

Une fois l’entretien de l’unité double flux réalisée, il est impératif 
de la remettre en fonctionnement.
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08
ANNEXES 

ANNEXE 1 : EXEMPLES DE SOLUTIONS ACOUSTIQUES 
DU CSTB POUR LES BOUCHES D’EXTRACTION

Les exemples de solutions du CSTB constituent des propositions de réponses 
aux exigences de la réglementation acoustique concernant l’extraction. Ils ne 
traitent pas du soufflage.
Ces exemples fournissent en particulier les performances acoustiques des 
bouches d’extraction.
Elles se traduisent par les indices Lw en dB(A) et Dn,ew + C en dB et Ils résultent 
d’une mesure en laboratoire.
Les performances considérées dans le tableau sont les valeurs maximales 
sur la plage d’utilisation faisant l’objet de la certification ou de l’essai type.

 
TYPE PRODUIT CARACTÉRISÉ AU CHOIX PAR :

CERTIFICATION ESSAI DE TYPE DE MOINS DE 10 ANS

ESA 4 Lw≤38  
55≤Dn,ew + C

Lw≤36  
57≤Dn,ew + C

ESA 5 Lw≤36  
55≤Dn,ew + C

Lw≤34  
57≤Dn,ew + C

ESA 6 Lw≤34  
59≤Dn,ew + C

Lw≤32  
61≤Dn,ew + C

ESA 4+ Lw≤38  
58≤Dn,ew + C

Lw≤36  
60≤Dn,ew + C

ESA 5+ Lw≤36  
58≤Dn,ew + C

Lw≤34  
60≤Dn,ew + C

ESA 6+ Lw≤34  
62≤Dn,ew + C

Lw≤32  
64≤Dn,ew + C
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ANNEXE 2 : EXEMPLE DE FICHE D’AUTOCONTROLE 
DE FIN DE CHANTIER

 
FICHE D’AUTOCONTROLE DU SYSTEME DE VENTILATION MÉCANIQUE DOUBLE FLUX

Coordonnées de l’entreprise : Coordonnées du client :

Date de l’intervention :
 

BOUCHES DE SOUFFLAGE

Chaque pièce principale est équipée d’au moins une amenée d’air □ oui

Les amenées d’air sont installées en partie haute □ oui
BOUCHES D’EXTRACTION

Chaque pièce de service est équipée d’une bouche d’extraction □ oui

Les débits des bouches d’extraction sont ceux donnés dans l’arrêté du 24/03/82 modifié □ oui

La commande du double débit en cuisine est opérationnelle □ oui

Les bouches d’extraction sont installées à plus de 1,8 m du sol (paroi ou plafond) □ oui

Les bouches d’extraction sont distantes d’au moins 20 cm des angles de la paroi □ oui

Chaque bouche est correctement raccordée au réseau □ oui
RÉSEAU D’EXTRACTION ET DE SOUFFLAGE

Des passages de transit sont assurés au droit de toutes les portes intérieures du logement (détalonnage, grille…) □ oui

L’isolant recouvre l’intégralité de la surface extérieure des conduits, sans discontinuité □ oui

Le réseau est visitable □ oui

Aucune communication n’existe entre les réseaux d’air extrait et d’air insufflé □ oui

Les conduits souples ne sont pas écrasés □ oui
VENTILATEURS DE L’UNITÉ DOUBLE FLUX

L’unité est désolidarisée de la structure du bâtiment □ oui

Dans le cas où deux unités assurent la VMC du logement, leur fonctionnement est simultané □ oui

Aucun dispositif mécanique individuel (hotte…) n’est raccordé sur le réseau de VMC □ oui

Le bac de récupération des condensats est raccordé au réseau d’évacuation □ oui
PRISE D’AIR ET REJET D’AIR

Le conduit de refoulement du caisson d’extraction est raccordé à l’extérieur □ oui

Le rejet d’air s’effectue loin de toute prise d’air et de tout ouvrant avec un minimum de 0,6 m □ oui

La prise d’air se fait directement sur l’extérieur en évitant tout court-circuit avec le rejet □ oui

La prise d’air est protégée des eaux de pluie et espèces animales □ oui

Cette fiche est un outil à l’attention de l’entreprise, à utiliser pour contrô-
ler ses propres travaux. Si l’installation a été correctement mise en œuvre, 
toutes les réponses doivent être « Oui ».
La liste des points à vérifier dans cet exemple de fiche n’est pas exhaustive.
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GUIDE

VMC DOUBLE FLUX  
EN HABITAT INDIVIDUEL
CONCEPTION ET DIMENSIONNEMENT,  
INSTALLATION ET MISE EN SERVICE,  
ENTRETIEN ET MAINTENANCE

Ce Guide technique traite des systèmes de ventilation mécanique contrôlée (VMC) double 
flux autoréglables mis en œuvre en habitat individuel neuf.

Elles spécifient les règles techniques :

■■ de conception et de dimensionnement ;
■■ d’installation et de mise en service ;
■■ d’entretien et de maintenance.

Chaque composant constituant le système de VMC double flux  est traité  : bouches de 
soufflage, passages de transit, bouches d’extraction, réseau de conduits, caisson d’extraction 
et de soufflage et rejet d’air.

Ce guide se réfère aux exigences du NF DTU 68.3. Il ne se substitue pas à ce texte de 
référence. Sa vocation est de présenter les préconisations du NF DTU 68.3 dans un format 
plus pédagogique.

OCTOBRE 2018 – VERSION 2.0


